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fut restaurée en 1909. L’œuvre de la tempérance avait 
comme reçu sa consécration. Toute la côte de Beaupré et 
bon nombre de paroisses de la rive sud arborent le même 
étendard que les habitants de Beauport, et appellent 
l’abbé Chiniquy à planter au milieu d’elles l’arbre de 
la tempérance. En 1842, Mgr Bourget, évêque de Mont
réal, invite M. Chiniquy à se fixer dans son diocèse, mais 
celui-ci est envoyé comme desservant à Kamouraska, 
dont il devient curé l’année suivante, 1843. Il y fonde 

société de tempérance. Durant les quatre années 
[1842-1846] qu’il occupe la cure de Kamouraska, 
Chiniquy gagne à la tempérance plus de 20 paroisses, 
dont les curés l’avaient prié d’y prêcher la tempérance.

Pour des causes que nous n’avons pas à déterminer, 
en 1846, Chiniquy quitte le diocèse de Québec, et il 
entre, au mois de novembre de cette année, au noviciat 
des Pères Oblats, à Longueuil. Après 14 mois de soli
tude, Chiniquy se libère de la vie religieuse^ et il 
reprend ses prédications qui le consacrent “ l’apôtre de 
tempérance du Canada,” comme l’appelait Mgr Bourget 
deux ans plus tard, en 1849.

Il débute, dans le diocèse de Montréal, par la paroisse 
de Longueuil, dont le curé, M. Brassard, l’avait aidé à 
achever ses études à Nicolet. Il convertit à la tempé- 

les 2300 habitants de Longueuil. Varennes,

une

rance
Boucherville, Chambly, Laprairie l’appellent à grands 
cris. Et voilà, en quelques semaines, 10,000 adhésions 
à la tempérance. En 18 mois [1848-1849] il parcourt 
120 paroisses, prononce plus de 500 discours, enrôle 
dans la société de tempérance plus de 200,000 per
sonnes.

Les autorités civiles, les municipalités, les diverses 
sociétés de tempérance appuient Chiniquy, et la Légis
lature, pressée par de nombreuses requêtes, finit enfin 
par s’occuper de la répression de l’intempérance. En 
1849, Chiniquy eut à Boston une entrevue avec le 
célèbre père Matthew : “ J’ai eu le bonheur de rencon-


